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Résumé : Il vous est proposé d’approuver une convention de partenariat entre la 

Collectivité européenne d’Alsace et l'association ENVIE dans le cadre de 

l’opération de collecte de téléphones portables usagés organisée auprès des 

collégiens et des agents de la Collectivité européenne d’Alsace. 

 

La Collectivité européenne d’Alsace est engagée depuis plusieurs années dans un plan 

d'éducation des collégiens à la citoyenneté et au développement durable. Elle mène une 

démarche globale d'accompagnement des établissements dans la prévention et le tri des 

déchets et sensibilise également la jeunesse à la préservation des ressources.  

Dans ce cadre a été initiée l’opération Game of Phones, opération de collecte de téléphones 

portables usagés en lien avec l’association ENVIE, association d’insertion, auprès des 

collégiens ainsi que des agents de la Collectivité européenne d’Alsace au niveau du Bas-

Rhin pour la première fois en janvier 2021. 31 collèges s’étaient portés volontaires pour 

participer à l’opération, permettant ainsi de collecter plus de 1000 téléphones portables. 

Compte tenu du succès rencontré par cette première opération, il est proposé de 

reconduire cette opération et de l’étendre aux collèges haut-rhinois et à l’Hôtel de la 

Collectivité européenne d’Alsace à Colmar, ainsi qu’aux collèges privés alsaciens. 
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Il vous est proposé de formaliser le partenariat entre la Collectivité européenne d’Alsace 

et l’association ENVIE concernant cette opération au sein d’une convention de partenariat, 

jointe en annexe au présent rapport.  

 

La convention précise que l’opération aura lieu une fois par an, dans les collèges volontaires 

alsaciens publics et privés ainsi que à l’Hôtel de la Collectivité européenne d’Alsace à 

Strasbourg et l’Hôtel de la Collectivité européenne d’Alsace à Colmar afin de collecter les 

téléphones portables usagés. Chaque année les dates de l’opération de collecte seront 

concertées au préalable entre la Collectivité européenne d’Alsace et l’association ENVIE.  

 

L’association ENVIE fournira les contenants et assurera l’acheminement depuis les points 

de collecte vers son site de Strasbourg. Les téléphones seront pris en charge par les 

salariés en insertion, avec pour objectif de leur donner une seconde vie et/ou d’orienter 

les pièces défectueuses vers les filières de recyclage adaptées. Les appareils rénovés seront 

revendus dans les magasins du réseau ENVIE. 

 

Les gains afférents à la revente des téléphones reviennent entièrement à l’association 

ENVIE, la Collectivité européenne d’Alsace ne pouvant prétendre à aucune recette à ce 

titre. 

 

La durée proposée de la convention est de 1 an renouvelable 2 fois maximum. 

 

Les modalités de la deuxième édition ont été concertées entre la Collectivité européenne 

d’Alsace et l’association Envie. Elle se déroulera du 22 novembre au 15 décembre 2021, à 

l’échelle de l’Alsace, dans les collèges publics et privés. Les dates retenues coïncident avec 

le démarrage de la semaine européenne de réduction des déchets dans un objectif de 

cohérence partagée. 

 

 

Au vu de ce qui précède, je vous propose : 

 

- D’approuver la convention de partenariat entre la Collectivité européenne d’Alsace et 

l'association ENVIE dans le cadre de l’opération de collecte de téléphones portables usagés 

auprès des collégiens et des agents de la Collectivité européenne d’Alsace, jointe en annexe 

au présent rapport, 

 

- De m’autoriser à signer cette convention. 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 

 

 
 

 


